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Enquête sur le maintien de l’ordre

Documentaire français diffusé le 18 octobre 2007 sur France 2 Réalisé par David Dufresne et Christophe Bouquet
Producteur : Yami 2                                                            Durée : 80 min 


Synopsis : Quand la France s’embrase revient sur deux crises récentes comme symboles du maintien de l’ordre à la française : les émeutes d’automne 2005, la fronde anti-CPE du printemps 2006. Fruit d’un an d’enquête, le film confronte le récit croisé de ceux qui ont vécu, de l’intérieur, ces deux événements majeurs. D’un côté, les représentants de l’ordre qui, fait rare, ont accepté de parler d’événements contemporains alors que

tous sont encore en place dans les rangs de la police, ou des ministères. Et côté désordre : de nombreux acteurs selon les époques et les problématiques — de l’émeutier au syndicaliste, de l’étudiant aux politiques, des corps constitués aux non organisés.

Quand la France s’embrase a nécessité de très longues recherches d’images inédites. Le film est construit autour d’interviews, d’images d’archive et de vidéos amateurs.
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Autres informations sur le film :

● L’auteur du documentaire, David Dufresne, est journaliste et a longtemps été reporter pour Libération. Il est ex-rédacteur en chef de la chaîne d’info iTélé et signe ici son premier documentaire. Il est l’auteur de plusieurs ouvrages dont Maintien de l’ordre – l’enquête (2007), prolongement du film.

● Les faits abordés dans le film :

- novembre 2005, les émeutes dans les banlieues : Le 25 octobre, Nicolas Sarkozy, alors ministre de l’Intérieur déclare lors d’une visite à Argenteuil « On va vous débarrasser de ces racailles ». Deux jours après, à  Clichy-sous-Bois (Seine-Saint-Denis), deux adolescents meurent après s’être réfugié dans un transformateur électrique pour échapper à la police. Un troisième est grièvement blessé. Des émeutes commencent, s'étendent au département de Seine-Saint-Denis, puis dans toute la France. Après plusi

eurs jours d'affrontements entre policiers et groupes de jeunes cagoulés, des dizaines de voitures et de bâtiments publics incendiés, l'état d'urgence est instauré. Il durera trois semaines. La situation n'est redevenue « normale » que le 17 novembre.

- printemps 2006 : les étudiants contre le CPE : Le projet de loi instituant en France le contrat première embauche (CPE) puis son adoption par le Parlement français le 31 mars 2006 entraînent, au cours des mois de février, mars et avril 2006, un important mouvement étudiant et lycéen, soutenu par des partis politiques et par la plupart des syndicats. Ce conflit, qui a duré trois mois, a également été marqué par la violence, notamment lors des altercations avec les forces de l’ordre, mais également à cause de la présence de casseurs au sein des manifestations étudiantes. Le conflit s’est terminé lorsque le gouvernement a annoncé le retrait du projet de loi.


Discussion autour du documentaire                                                      Quand la France s’embrase - Enquête sur le maintien de l’ordre

● La crise des banlieues de l’automne 2005 :                                                                  - Un mouvement contestataire sans précédent qui a agit comme révélateur de la réalité du malaise des banlieues.                                                                                                     - Un soulèvement populaire spontané et totalement inorganisé.                                                                                 

                                                                                                                
« La triste affaire de Clichy-sous-Bois et l’embrasement à l’échelle nationale qui a suivi s’apparente (aux différentes “émeutes de banlieue” qui avaient précédemment eu lieu depuis les années quatre-vingts). Seule différence : le niveau de violence atteint. Du coup, le gouvernement a répondu en proportion, même si l’on sait désormais que la mesure d’état d’urgence ne servait à rien. […] Avec les émeutes en banlieue, tout le monde, y compris le pouvoir, est interloqué. Et les réponses apportées sont toujours policières, jamais, ou si peu, politiques. » David Dufresne, réalisateur de Quand la France s’embrase 
● Les manifestations anti-CPE du printemps 2006 :     

- Un mouvement politique.                                                                                                   - La contestation étudiante en France: un fait récurrent.

- La mythologie de Mai 68.

 « Cette crise s’inscrit dans un phénomène très français, quasi-générationnel, depuis 1968. On est dans le schéma ultra-classique du mouvement étudiant qui déborde dans la rue, qui est repris et encadré par les syndicats, sur lequel tous les partis prennent position, etc. C’est très codé : on sait combien de manifs’ sont nécessaires, on connaît leur fréquence et, étonnamment, ça marche. A quelques rarissimes exceptions près, le gouvernement cède. […] Cette fois-ci, on a pu être surpris par l’irruption de casseurs au sein même des cortèges, notamment aux Invalides. Historiquement, ces attaques n’ont rien de nouveau. Elles dénotent toutefois par leur ampleur. » David Dufresne, réalisateur de Quand la France s’embrase 
● La « France rebelle » 

- L’action collective en France s’inscrit dans une tradition contestataire.

- La mise à sac, l'occupation illégale de lieux publics ou privés, la grève, la manifestation, tels sont quelques-uns des visages de la France rebelle d'aujourd'hui, et les moyens utilisés pour revendiquer quelque chose. Sortir dans la rue, est-ce un moyen efficace pour faire entendre ses revendications ? Négocier ou contester ?                                                                     - - L’usage des médias dans l’action collective. 
- Le maintien de l’ordre à la française.


« Nous vivons tout de même dans un pays dont la fête nationale célèbre la prise du pouvoir par la rue ! La contestation plutôt que la négociation : c’est une marque hexagonale. Dès lors, on comprend mieux comment il a pu se développer, en France, un savoir-faire particulier à la fois du côté de la gestion de l’ordre et de l’organisation du “désordre”. A partir du XIXe siècle, le maintien de l’ordre français a été peu à peu confié à la police, […] (et) s’est ainsi démilitarisé au profit d’une conception moins répressive et plus ou moins accommodante des 

manifestations de rue. Grosso modo, on ne tire plus dans la foule, mais on l’encadre, on la surveille. […] L’Etat doit être à la fois le meilleur rempart contre le chaos et le garant de la libre expression. » David Dufresne, réalisateur de Quand la France s’embrase 
-Que révèlent ces deux crises ?

« En fait, ces deux crises qui se croisent sans se regarder révèlent un choix politique profond : le maintien de l’ordre plutôt que la prévention, l’intervention en situation critique plutôt que le travail de proximité. La police et le gouvernement ont prouvé leur efficacité. Il n’y a eu, en automne 2005 comme au printemps 2006, aucune bavure, aucun mort à déplorer. L’ordre a été maintenu. Simplement, en poussant un peu la réflexion, on voit le danger d’une telle efficacité. Qui dit maintien de l’ordre, dit possibilité de désordre, d’injustice, etc. Au final, on n’agit pas sur les causes réelles du malaise. Le film conclut d’ailleurs : “La résolution des conflits par l’ordre n’efface jamais totalement les raisons du désordre”. » 

David Dufresne, réalisateur de Quand la France s’embrase 



